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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

conventions avec les praticiens
Question écrite n° 122638

Texte de la question

M. Philippe-Armand Martin (Marne) appelle l'attention de M. le ministre de la santé et des solidarités sur les
revendications exprimées par les infirmiers libéraux du département de la Marne. Dans la mesure où un acte de
base est facturé 2,9 euros brut pour une injection, que le déplacement au domicile du patient est facturé 2 euros
et ce depuis 2003 et que les indemnités de dimanche et de nuit n'ont pas évolué depuis vingt-cinq ans, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer si le Gouvernement entend revaloriser les actes et déplacements effectués
par les infirmiers libéraux.
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